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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Guinée équatoriale

Introduction au Code du Travail de Guinée Équatoriale

La Guinée Équatoriale dispose d'un cadre juridique du travail qui régit les relations entre employeurs et salariés.

Le code du travail constitue le principal instrument légal encadrant l'emploi dans le pays. Cet ensemble de

dispositions légales établit les droits et obligations de chaque partie et définit les conditions de travail

minimales garanties à tous les travailleurs.

Le système juridique du travail en Guinée Équatoriale s'inspire des traditions juridiques espagnoles, en raison

de l'histoire coloniale du pays, tout en intégrant les normes internationales du travail. Les principales

dispositions sont codifiées dans le Code du Travail, complété par divers décrets et conventions collectives.

Principes Fondamentaux du Droit du Travail

Le droit du travail en Guinée Équatoriale repose sur plusieurs principes essentiels :

Égalité de traitement : Tous les travailleurs jouissent des mêmes droits sans discrimination fondée sur le

sexe, la race, la couleur, l'origine, la religion ou les opinions politiques.

Protection du travail : Le travail est considéré comme un droit et une responsabilité de chaque citoyen.

L'État garantit la protection du travailleur contre l'exploitation.

Liberté d'association : Les travailleurs et employeurs ont le droit de constituer des organisations

professionnelles ou syndicales.

Respect de la dignité : Le travail doit être exercé dans des conditions respectant la dignité humaine et

l'intégrité physique du travailleur.

Catégories et Types de Contrats de Travail

Le code du travail reconnaît plusieurs formes de relations de travail :

Contrat de Travail à Durée Indéterminée (CDI)

Forme classique du contrat de travail. Il ne fixe pas de terme à la relation d'emploi. Peut être résilié par l'une ou

l'autre partie selon les conditions légales, notamment avec préavis.

Contrat de Travail à Durée Déterminée (CDD)

Conclu pour une durée spécifique. Utilisé pour des tâches temporaires, des remplacements ou des projets

ponctuels. Doit préciser la date d'expiration ou l'événement marquant la fin du contrat.

Contrat de Stage ou d'Apprentissage
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Destiné à la formation et à l'acquisition de compétences professionnelles. Encadré par des dispositions

spécifiques concernant la durée, la rémunération et les obligations du maître de stage.

Travail Occasionnel

Engagement ponctuel pour des tâches exceptionnelles ou saisonnières, sans constituer une relation de travail

régulière.

Droits et Obligations des Salariés

Droits des salariés :

Droit à une rémunération régulière et équitable pour le travail fourni

Droit à des conditions de travail sûres et saines

Droit à un repos hebdomadaire et à des jours fériés

Droit à des congés annuels payés

Droit à la protection en matière de sécurité sociale

Droit de se syndiquer et de participer à la négociation collective

Droit à la protection contre le licenciement abusif

Droit à l'égalité de traitement sans discrimination

Obligations des salariés :

Respecter les horaires et conditions de travail convenus

Accomplir les tâches assignées avec sérieux et diligence

Respecter le secret professionnel et la confidentialité

Respecter les règlements internes de l'entreprise

Contribuer à la discipline et à la productivité du travail

Respecter les biens de l'employeur

Droits et Obligations des Employeurs

Obligations des employeurs :

Verser un salaire équitable et régulier

Respecter les horaires de travail fixés par la loi

Fournir des conditions de travail sûres et hygiéniques

Respecter les conventions collectives applicables

Cotiser aux caisses de sécurité sociale

Accorder les congés et repos légaux
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Mettre en place les mécanismes de sécurité et de santé au travail

Respecter les dispositions relatives à l'âge minimum du travail

Droits des employeurs :

Organiser le travail selon les besoins de l'entreprise

Imposer la discipline et sanctionner les manquements

Contrôler l'exécution du travail

Résilier le contrat selon les conditions légales

Exiger le respect de la confidentialité

Horaires de Travail et Congés

Le code du travail établit des normes concernant la durée et l'organisation du travail :

Durée légale : La semaine de travail ne doit pas excéder les normes établies par le code du travail. Les

heures supplémentaires doivent être rémunérées avec un supplément.

Repos hebdomadaire : Tout salarié a droit à au moins un jour de repos par semaine, généralement le

dimanche.

Jours fériés : Les jours fériés nationaux doivent être respectés et la journée travaillée est rémunérée

comme telle ou compensée.

Congés annuels : Les salariés ont droit à un congé annuel payé dont la durée varie selon l'ancienneté et

le secteur d'activité.

Congés spéciaux : Congés de maternité, congés familiaux et autres congés liés à des événements

particuliers sont reconnus.

Salaire et Rémunération

Les dispositions relatives à la rémunération sont fondamentales dans le code du travail :

Salaire minimum : Un salaire minimum légal est établi pour protéger les travailleurs. Ce montant est

régulièrement revu par les autorités.

Égalité salariale : À travail égal, le salaire doit être égal, indépendamment du sexe ou de toute autre

caractéristique personnelle.

Paiement régulier : Le salaire doit être versé régulièrement selon la période convenue (hebdomadaire,

bimensuel ou mensuel).

Heures supplémentaires : Les heures travaillées au-delà de la durée légale sont majorées, généralement

avec un taux de 25% à 50% selon la nature du dépassement.

Déductions légales : Les cotisations sociales et impôts peuvent être déduits du salaire brut.
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Rupture de Contrat et Licenciement

La fin d'une relation de travail est encadrée par des dispositions protectrices :

Démission

Le salarié peut mettre fin au contrat en respectant un délai de préavis fixé par la loi ou la convention collective.

Licenciement pour Cause Juste et Suffisante

L'employeur peut résilier le contrat pour des motifs légitimes (faute grave, incompétence persistante,

insubordination). Cette procédure doit respecter les formalités légales, notamment une mise en demeure

préalable.

Licenciement Abusif

Un licenciement sans cause légitime ou sans respect des procédures légales est considéré comme abusif et

peut donner lieu à des indemnités ou à la réintégration du salarié.

Fin de Contrat à Durée Déterminée

Le contrat prend fin automatiquement à l'expiration de la période fixée ou à la réalisation de l'événement

convenu.

Protection de la Sécurité Sociale

Le code du travail impose aux employeurs de cotiser à des régimes de sécurité sociale couvrant :

L'assurance maladie et les soins de santé

L'assurance invalidité

L'assurance décès et prestations familiales

L'assurance retraite et pensions

L'assurance accident du travail et maladies professionnelles

Santé et Sécurité au Travail

L'employeur est responsable de l'application des normes de sécurité et d'hygiène au travail. Le code du travail

impose :

L'évaluation et la prévention des risques professionnels

La mise en place d'équipements de protection individuelle

La formation des travailleurs aux risques

L'information sur
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Guinée équatoriale

Cadre légal général

La Guinée équatoriale, en tant que membre de l'Organisation internationale du Travail (OIT), s'engage à

respecter les conventions fondamentales relatives aux droits des travailleurs. Le droit du travail en Guinée

équatoriale est principalement régi par le Code du travail, qui établit le cadre juridique régissant les relations

entre employeurs et salariés.

Le pays a ratifié plusieurs conventions internationales de l'OIT, notamment celles portant sur la liberté

syndicale, l'élimination du travail forcé et du travail des enfants, ainsi que l'égalité de rémunération.

Liberté syndicale et droit d'association

La liberté syndicale est un droit fondamental reconnu aux travailleurs en Guinée équatoriale. Les salariés ont le

droit de créer ou d'adhérer à des organisations syndicales de leur choix pour la défense et la promotion de leurs

intérêts professionnels.

Droit de former des syndicats : Les travailleurs peuvent s'organiser collectivement sans autorisation

préalable, sous réserve du respect des formalités légales d'enregistrement

Droit de négociation collective : Les organisations syndicales représentatives ont le droit de négocier

les conditions de travail et les salaires avec les employeurs ou leurs associations

Droit de grève : Le droit de grève est reconnu, bien que certaines limitations existent pour les services

essentiels et les secteurs stratégiques

Protection contre les discriminations syndicales : Les employeurs ne peuvent pas licencier,

sanctionner ou discriminer un salarié en raison de son activité syndicale légitime

Les organisations syndicales doivent respecter les procédures légales d'enregistrement auprès des autorités

compétentes pour bénéficier de la reconnaissance officielle et de la protection légale.

Égalité et non-discrimination

Le principe d'égalité est un pilier fondamental du droit du travail en Guinée équatoriale. Les travailleurs doivent

être traités équitablement indépendamment de certaines caractéristiques personnelles.

Égalité de traitement

Tous les salariés doivent bénéficier de conditions de travail identiques pour un travail similaire, sans distinction

arbitraire
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Non-discrimination basée sur le sexe

Les discriminations fondées sur le genre sont interdites en matière d'accès à l'emploi, de rémunération, de

formation et de promotion. Les femmes et les hommes doivent percevoir une rémunération égale pour un

travail de valeur égale

Non-discrimination basée sur l'origine, la religion ou les opinions

Aucun salarié ne peut être discriminé en raison de son origine nationale, sociale ou ethnique, de sa religion, de

ses convictions politiques ou de toute autre caractéristique protégée

Égalité face aux opportunités professionnelles

L'accès à la formation professionnelle, à la promotion et aux postes de responsabilité doit être ouvert à tous sur

la base de critères objectifs et non discriminatoires

Les violations du principe d'égalité peuvent entraîner des recours devant les autorités compétentes et des

indemnisations pour le salarié lésé.

Protection contre le harcèlement et les abus

La dignité et l'intégrité physique et morale des travailleurs doivent être respectées. La Guinée équatoriale

reconnaît l'interdiction du harcèlement moral et sexuel en milieu de travail.

Harcèlement moral : Les agissements répétés ayant pour objet ou effet une dégradation de

l'environnement de travail sont interdits

Harcèlement sexuel : Tout acte ou comportement non désiré de nature sexuelle est strictement prohibé

Violences au travail : Les violences physiques ou psychologiques au travail sont interdites et peuvent

donner lieu à des poursuites

Droit de plainte : Les salariés victimes de harcèlement ont le droit de signaler les faits aux autorités

compétentes et à l'employeur

Droits et protections spécifiques

Catégorie de protection Étendue du droit

Salaire minimum Les salariés ont droit à un salaire minimum garantissant un niveau de vie décent

Repos hebdomadaire Droit à au moins un jour de repos par semaine, généralement le dimanche

Congés payés annuels Droit à des congés payés annuels dont la durée est définie par la loi

Protection de la maternité Congé de maternité, protections contre les licenciements discriminatoires pour raison de grossesse

Santé et sécurité Droit à un environnement de travail sûr et à des mesures de prévention des risques

Liberté de circuler Interdiction du travail forcé et obligation de respect de la liberté personnelle

Mécanismes de recours et de protection
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Les salariés disposent de plusieurs canaux pour faire valoir leurs droits en cas de violation :

1. Recours amiable : Dialogue direct avec l'employeur ou le service des ressources humaines

2. Recours administratif : Saisine des autorités du travail pour médiation ou inspection

3. Recours judiciaire : Action devant les tribunaux du travail en cas de différend

4. Recours auprès des organisations syndicales : Les syndicats peuvent intervenir pour défendre les

intérêts collectifs ou individuels de leurs membres

Les salariés doivent conserver tous les documents pertinents (contrats, bulletins de salaire, correspondances)

pour justifier leurs demandes en cas de litige.

Interdiction du travail des enfants et du travail forcé

La Guinée équatoriale s'engage à protéger les enfants contre l'exploitation par le travail. L'âge minimum légal

d'admission au travail est fixé à des niveaux conformes aux normes internationales.

Interdiction absolue du travail des enfants en dessous d'un certain seuil d'âge

Interdiction des formes les plus graves de travail des enfants, notamment le travail dangereux, l'esclavage

et la traite

Interdiction du travail forcé ou du travail en situation de servitude pour toute personne

Obligation de consentement libre au travail sans contrainte physique ou morale

Obligations des employeurs concernant les droits fondamentaux

Les employeurs en Guinée équatoriale ont des responsabilités légales importantes concernant le respect des

droits fondamentaux de leurs salariés :

Respecter le droit d'association et de syndicalisation des salariés

Appliquer les principes d'égalité et de non-discrimination dans les décisions d'emploi

Fournir un environnement de travail exempt de harcèlement et de violences

Payer un salaire au moins égal au salaire minimum légal

Mettre en œuvre les mesures de santé et de sécurité requises

Négocier de bonne foi avec les représentants des salariés

Respecter les heures de travail légales et accorder les repos obligatoires

Informations pratiques pour les salariés

Pour faire valoir ses droits en Guinée équatoriale, un salarié peut :

Se renseigner auprès des syndicats : Les organisations syndicales offrent conseil et assistance aux

travailleurs confrontés à des violations de droits
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Documenter les faits : Conserver preuves écrites, témoignages et dates précises en cas de violation

Contacter l'inspection du travail : L'État dispose d'inspecteurs du travail chargés de contrôler le respect

de la législation

Consulter un avocat : En cas de litige majeur, recourir à un professionnel du droit du travail

Signaler les violations graves : Les formes graves de violations (travail des enfants, travail forcé)

peuvent être signalées aux autorités nationales ou internationales

Note importante : Bien que ces informations reflètent le cadre légal général applicable en Guinée équatoriale,

la situation peut évoluer et certains détails spécifiques peuvent varier selon les secteurs ou les situations

particulières. Il est recommandé de consulter les autorités locales du travail ou un professionnel du droit pour

des questions spécifiques à votre situation.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Guinée équatoriale

Cadre légal en Guinée équatoriale

La Guinée équatoriale dispose d'un cadre juridique du travail régissant les différentes formes de contrats. Le

droit du travail équato-guinéen s'inspire du Code du travail et des conventions internationales du travail. Les

employeurs et salariés doivent respecter les dispositions légales en matière de contrats de travail, même si la

mise en application peut présenter des variations selon les secteurs et entreprises.

Contrat à durée indéterminée (CDI)

Le contrat à durée indéterminée est la forme de contrat de travail la plus courante et la plus protectrice pour le

salarié en Guinée équatoriale.

Définition

Le CDI est un contrat sans limite de durée, conclu entre l'employeur et le salarié. Il ne prévoit pas de date

d'expiration et reste valable jusqu'au départ volontaire du salarié ou son licenciement.

Caractéristiques principales

Stabilité de l'emploi pour le salarié

Protection contre le licenciement sans cause valable

Accès à tous les avantages sociaux et prestations (congés annuels, assurance maladie, retraite)

Indemnité de licenciement obligatoire en cas de rupture

Période d'essai généralement possible (durée à négocier)

Procédure de licenciement

Le salarié en CDI bénéficie de protections spécifiques. L'employeur doit justifier un motif légitime pour licencier

et respecter une procédure formelle incluant notification écrite et délai de préavis. Les licenciements abusifs ou

sans cause valable exposent l'employeur à des recours et indemnités.

Points pratiques

Recommandé pour les positions permanentes

Implique des coûts d'indemnité de départ pour l'employeur

Offre une sécurité maximale au travailleur

Droit à la démission avec préavis
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Contrat à durée déterminée (CDD)

Le contrat à durée déterminée encadre les emplois temporaires ou saisonniers. Son utilisation est strictement

délimitée par la loi.

Définition

Le CDD est un contrat conclu pour une période fixe, avec une date de fin déterminée. À l'expiration du terme, le

contrat prend automatiquement fin sans indemnité de licenciement supplémentaire, sauf dispositions

conventionnelles contraires.

Cas d'utilisation autorisés

Remplacement d'un salarié en CDI absent (congé, maladie, etc.)

Tâches saisonnières ou temporaires

Accroissement temporaire d'activité

Projets ou contrats à durée limitée

Contrats d'insertion ou de formation

Caractéristiques principales

Durée fixée au contrat (jours, mois ou années)

Possibilité de renouvellement, généralement limitée par la loi (2-3 renouvellements maximum)

Rupture anticipée possible avec justification (abandon de poste, inaptitude)

Accès aux congés annuels et prestations de base

Prime de fin de contrat parfois prévue

Restrictions légales

Interdiction de recourir au CDD pour des postes permanents

Limitation du nombre de renouvellements

Durée maximale cumulative parfois plafonnée

Impossibilité d'enchaîner indéfiniment des CDD sur le même poste

Points pratiques

Plus flexible pour l'employeur

Moins de protections pour le salarié qu'en CDI

Clause de reconduction possible

Préavis souvent réduit ou inexistant

Contrat de stage
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Le stage constitue une période d'initiation aux réalités du métier et au milieu professionnel. Il s'adresse

principalement aux étudiants et jeunes diplômés.

Définition

Le stage est une période de formation pratique en entreprise, associée à un parcours scolaire ou universitaire. Il

n'est pas automatiquement un contrat de travail au sens strict, bien que des obligations légales s'y appliquent.

Caractéristiques principales

Durée généralement limitée (quelques semaines à quelques mois)

Lien avec un établissement d'enseignement ou de formation

Objectif pédagogique et professionnel

Encadrement par un tuteur ou maître de stage

Allocation ou indemnité de stage (si prévue)

Couverture sociale généralement limitée

Obligations de l'entreprise

Fournir une mission cohérente avec la formation

Affecter un responsable de stage

Respecter la limite horaire de travail

Verser l'indemnité de stage si applicable

Émettre une attestation de stage

Respecter les règles d'hygiène et sécurité

Statut du stagiaire

N'est pas considéré comme un salarié à part entière

Pas de contrat de travail classique

Convention de stage liant l'entreprise, l'établissement et le stagiaire

Droits limités en matière de congés et prestations sociales

Points pratiques

Excellent tremplin pour l'insertion professionnelle

Occasion de développer ses compétences

Coûts limités pour l'entreprise

Débouchés possibles en CDI après le stage

Travail intérimaire
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Le travail en intérim permet une mise à disposition de salariés auprès d'entreprises clientes selon les besoins

ponctuels.

Définition

L'intérim est une relation tripartite associant l'agence d'intérim (employeur), le travailleur intérimaire (salarié)

et l'entreprise utilisatrice (client). Le travailleur est légalement employé par l'agence mais affecté à différentes

missions.

Caractéristiques principales

Contrat de travail entre l'agence d'intérim et le travailleur

Contrat de mise à disposition entre l'agence et l'entreprise cliente

Durée variable selon les missions

Possibilité de missions enchaînées

Rémunération et protection sociale assuparées par l'agence

Couverture des risques professionnels

Droits du travailleur intérimaire

Égalité de traitement avec les salariés permanents (sauf ancienneté)

Respect du droit du travail standard

Accès à la formation professionnelle

Indemnité de fin de mission

Congés payés

Affiliation à la sécurité sociale

Restrictions légales

Interdiction pour certains postes (direction, responsabilités majeures)

Durée maximale de mission généralement limitée

Respect des conditions de santé et sécurité sur le site

Prévention de la discrimination

Points pratiques

Flexibilité importante pour l'employeur

Rémunération souvent supérieure aux CDI (compensation de flexibilité)

Opportunité de découvrir plusieurs environnements professionnels

Possibilité de passage en CDI
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Moins de stabilité pour le travailleur

Tableau comparatif des types de contrats

Caractéristique CDI CDD
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Guinée équatoriale

Cadre légal et définitions du SMIG en Guinée équatoriale

La Guinée équatoriale, comme tous les États membres de la Communauté économique et monétaire de

l'Afrique centrale (CEMAC), dispose d'un cadre juridique régissant les salaires minimums. Le Salaire Minimum

Interprofessionnel Garanti (SMIG) constitue le salaire plancher légal en dessous duquel aucun employeur ne

peut rémunérer ses salariés, sauf dispositions contractuelles plus favorables.

Le Code du travail de la Guinée équatoriale, notamment ses articles relatifs aux conditions de travail et à la

rémunération, établit les principes fondamentaux de la fixation des salaires. Le SMIG s'applique à tous les

secteurs d'activité et à toutes les catégories de travailleurs, à l'exception de certaines catégories spécifiques

définies par la loi ou les conventions collectives.

SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti)

Salaire minimum légal en vigueur dans tous les secteurs d'activité, fixé par décret gouvernemental et

applicable à tous les salariés du secteur privé et public.

SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti)

Salaire minimum spécifique au secteur agricole, généralement aligné sur le SMIG ou présentant des variations

selon les périodes agricoles.

Montants actuels du SMIG et du SMAG

À titre informatif, il est important de noter que les données exactes sur les montants du SMIG en Guinée

équatoriale ne sont pas publiquement disponibles dans les sources officielles accessibles. La Guinée

équatoriale, contrairement à d'autres pays de la CEMAC, ne dispose pas d'une publication régulière et

transparente de ces chiffres.

Cependant, les principes suivants régissent la fixation du salaire minimum :

Le salaire minimum est exprimé en francs CFA (XAF), la monnaie officielle du pays

Les ajustements du SMIG sont effectués par décret présidentiel, généralement en fonction de l'inflation et

de la situation économique

Le SMAG peut présenter des variations saisonnières en fonction du calendrier agricole

Les augmentations doivent être respectées par tous les employeurs, quelle que soit leur taille
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Note importante : Pour connaître les montants exacts actuels du SMIG et du SMAG, il est recommandé de

consulter directement le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale de la Guinée équatoriale ou les

organisations patronales locales.

Structure des salaires par secteur

Bien que la Guinée équatoriale dispose d'un SMIG unique applicable à tous les secteurs, certains secteurs

présentent des structures salariales particulières basées sur des conventions collectives ou des accords

sectoriels.

Secteur public

Le secteur public possède sa propre grille salariale définie par des décrets gouvernementaux. Les fonctionnaires

sont classés selon des catégories administratives (A, B, C, D) avec des échelons et des grades correspondants.

Le salaire est calculé sur la base :

Du niveau de qualification et du diplôme obtenu

De l'ancienneté dans le poste ou la fonction

De la catégorie administratif

Des primes et indemnités liées à la fonction

Secteur pétrolier et extractif

Le secteur pétrolier, pilier économique de la Guinée équatoriale, dispose généralement de structures salariales

supérieures au SMIG. Les entreprises pétrolières appliquent souvent des grilles salariales internes plus

avantageuses, avec des différenciations selon :

Le niveau de qualification technique

L'expérience professionnelle

La nature du poste (ouvrier, technicien, cadre)

Les conditions de travail (offshore, onshore, éloignement)

Secteur agricole

Le SMAG s'applique prioritairement dans ce secteur. Cependant, de nombreuses exploitations agricoles,

particulièrement les petites et moyennes entreprises, fonctionnent selon des modalités d'emploi informelles.

Les salaires peuvent varier en fonction :

De la saisonnalité agricole

De la nature du travail (permanent ou temporaire)

De la localisation géographique

Secteur du commerce et des services
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Ce secteur applique le SMIG standard avec possibilité d'augmentations basées sur des conventions collectives

ou des accords d'entreprise. Les grilles salariales peuvent différencier :

Les vendeurs et commis de vente

Les responsables de magasin ou de rayon

Les cadres commerciaux

Le personnel administratif et de gestion

Éléments constitutifs du salaire et compléments

Le salaire en Guinée équatoriale ne se limite pas au salaire de base. Il comprend plusieurs éléments :

Élément Description Caractère

Salaire de base Rémunération minimale garantie (au moins égale au SMIG) Obligatoire

Primes de rendement Rétributions liées à la productivité ou aux objectifs Selon accord

Indemnités de transport Contribution aux frais de déplacement du salarié Variable

Prime de logement Allocation pour frais de logement Selon accord

Allocation familiale Complément pour charge de famille Selon convention

Gratification/13ème mois Bonus annuel, souvent versé en fin d'année Selon accord

Indemnités de responsabilité Suppléments pour fonctions particulières Variable

Procédures d'actualisation du SMIG

L'actualisation du SMIG en Guinée équatoriale suit un processus administratif spécifique :

1. Évaluation économique : Le gouvernement évalue la situation économique, l'inflation et le coût de la vie

2. Concertation : Consultation des organisations patronales et syndicales (lorsqu'applicable)

3. Décision gouvernementale : Le Conseil des ministres ou le Président prend la décision d'ajustement

4. Décret d'application : Publication d'un décret fixant le nouveau montant du SMIG

5. Délai de mise en œuvre : Généralement, le nouveau SMIG entre en vigueur à la date spécifiée dans le

décret

Droits et obligations des salariés et employeurs

Obligations des employeurs :

Verser au minimum le SMIG applicable au salarié

Respecter les dispositions des conventions collectives si elles sont plus favorables

Effectuer les retenues légales (impôts, cotisations sociales) de manière conforme
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Fournir un bulletin de salaire détaillé et transparent

Maintenir un registre des salaires payés

Droits des salariés :

Recevoir au minimum le SMIG applicable

Bénéficier de tous les éléments de salaire convenus ou légalement dus

Consulter et contester les éléments de sa fiche de paie

Être rémunéré dans les délais convenus

Accéder à des structures de recours en cas de non-respect du SMIG

Ressources et contacts utiles

Pour obtenir des informations actualisées sur le SMIG et les grilles salariales en Guinée équatoriale :

Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale : Autorité compétente pour les questions de salaire

minimum et de conditions de travail

Inspection du Travail : Pour les contrôles et conseils sur la conformité salariale

Organisations patronales locales : UNIAPE (Union Patronale) et autres associations professionnelles

Syndicats de travailleurs : Pour les informations relatives aux conventions collectives

Les salariés et employeurs sont invités à se rapprocher des autorités compétentes pour connaître les montants

exacts et les dispositions applicables à leur secteur d'activité spécifique.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Guinée équatoriale

Durée légale du travail en Guinée équatoriale

En Guinée équatoriale, la durée légale du travail est réglementée par le Code du travail. La semaine de travail

est fixée à 40 heures, réparties généralement sur cinq jours ouvrables. Cette durée s'applique à la majorité des

secteurs d'activité, tant dans le secteur privé que public.

La journée de travail standard est en principe de 8 heures. Cependant, les conventions collectives sectorielles

peuvent prévoir des aménagements différents selon la nature des activités. Les employeurs doivent respecter

cette limite légale, sauf dans les cas spécifiquement prévus par la loi.

Il est important de noter que certains secteurs, notamment celui du pétrole et des mines, peuvent avoir des

dispositions particulières négociées dans le cadre d'accords sectoriels. Les travailleurs doivent être informés

clairement de leur horaire de travail lors de la conclusion du contrat d'emploi.

Heures supplémentaires et rémunération

Toute heure travaillée au-delà de la durée légale de 40 heures par semaine est considérée comme une heure

supplémentaire. L'employeur ne peut imposer des heures supplémentaires que si celles-ci sont justifiées par

des circonstances exceptionnelles ou des besoins urgents de l'entreprise.

Taux de rémunération des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires doivent être rémunérées avec une majoration. Selon le Code du travail équato-

guinéen, la majoration est généralement fixée à 50% du salaire horaire normal pour les heures

supplémentaires effectuées en semaine. Les heures travaillées les jours fériés et dimanches bénéficient d'une

majoration plus importante, pouvant atteindre 100% du salaire horaire.

L'employeur peut proposer un repos compensateur en lieu et place du paiement supplémentaire, mais cette

substitution doit faire l'objet d'un accord explicite avec le salarié. L'absence d'accord écrit implique l'obligation

de paiement en espèces.

Les heures supplémentaires doivent être consignées dans un registre tenu par l'employeur. Cela garantit la

traçabilité et facilite les contrôles effectués par l'inspection du travail.

Congés payés

Tout salarié ayant une ancienneté minimale a droit à des congés payés. Le droit aux congés est un élément

fondamental de la protection du travailleur en Guinée équatoriale.
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Durée des congés payés annuels

Les salariés ont droit à un minimum de 21 jours ouvrables de congés payés par an. Cette durée peut être

augmentée par les conventions collectives ou les contrats individuels. Certains secteurs ou certaines catégories

professionnelles peuvent bénéficier de durées plus longues.

Conditions d'accès aux congés payés

Être lié à l'employeur par un contrat de travail en cours

Avoir travaillé au minimum un mois continu pour accumuler le droit aux congés

Ne pas avoir fait l'objet d'une sanction disciplinaire grave au cours de la période de référence

Avoir respecté les obligations découlant du contrat de travail

Modalités de prise de congés

Les congés doivent être planifiés selon les besoins de l'entreprise, en consultation avec le salarié

L'employeur détermine la période de prise de congé, tout en tenant compte des préférences du salarié

autant que possible

Les congés ne peuvent être fractionnés qu'avec l'accord du salarié

L'indemnité de congé doit être versée avant le départ en congé

Cas particulier du fractionnement : Si un salarié n'a pas pris tous ses congés avant la fin de l'année civile,

les congés non pris peuvent être reportés à l'année suivante, selon les dispositions de la convention collective

applicable. Cependant, le paiement des congés acquis mais non pris doit intervenir lors de la rupture du contrat.

Jours fériés officiels

La Guinée équatoriale reconnaît plusieurs jours fériés durant lesquels les salariés ne travaillent pas et

continuent à percevoir leur salaire. Les jours fériés les plus importants sont :

1. 1er janvier - Jour de l'an

2. Février - Fête de l'Unité (date variable)

3. Vendredi saint - Variable selon le calendrier chrétien

4. 1er mai - Fête du Travail

5. 25 mai - Fête de l'Afrique

6. 3 août - Anniversaire du Coup d'État

7. Noël (25 décembre)

D'autres jours peuvent être déclarés fériés par décret gouvernemental à titre exceptionnel. Les entreprises

doivent se tenir informées des publications officielles à ce sujet.

Rémunération des jours fériés travaillés
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Lorsqu'un salarié est obligé de travailler un jour férié, notamment dans les secteurs essentiels, il doit recevoir

une rémunération majorée, généralement 100% de majoration sur son salaire horaire habituel. De plus, un

repos compensateur doit être accordé.

Repos hebdomadaire et obligation de repos

Tout salarié a droit à un repos minimum d'au moins 24 heures consécutives par semaine, généralement le

dimanche. Ce repos ne peut être retiré sans justification majeure et compensation adéquate.

Le repos du dimanche est un droit protégé, sauf pour les secteurs d'activité fonctionnant 24h/24

Les salariés travaillant le dimanche doivent recevoir une rémunération majorée

Un jour de repos compensateur doit être accordé par semaine pour ceux qui travaillent le dimanche

régulièrement

Obligations de l'employeur

L'employeur doit respecter plusieurs obligations concernant les heures de travail et les congés :

Obligation Détails

Registre du personnel Tenir un registre à jour avec les heures travaillées et les congés accordés

Affichage Afficher les horaires de travail et les jours fériés dans l'entreprise

Contrat écrit Spécifier la durée du travail et les conditions de congés dans le contrat

Paiement Verser en temps et en heure les majorations dues et indemnités de congés

Sécurité Assurer que la durée du travail n'affecte pas la sécurité et la santé du salarié

Conseils pratiques pour salariés et employeurs

Pour les salariés :

Conservez une copie de votre contrat de travail mentionnant l'horaire et les droits aux congés

Documentez vos heures supplémentaires et demandez une confirmation écrite de leur rémunération

Planifiez vos congés suffisamment à l'avance en accord avec votre employeur

En cas de litige, contactez l'inspection du travail ou un syndicat professionnel

Pour les employeurs :

Maintenez des registres précis des heures travaillées et des congés

Communiquez clairement les horaires et les politiques de congés à tous les salariés

Calculez correctement les majorations d'heures supplémentaires et jours fériés

Mettez à jour votre documentation interne selon les évolutions législatives
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Cadre légal applicable

Ces dispositions sont régies par le Code du travail de la Guinée équatoriale. Pour des informations actualisées

ou des situations spécifiques, il est recommandé de consulter :

Le ministère du Travail et de la Fonction publique

L'inspection du travail locale

Les organisations patronales et syndicales sectorielles

Un conseil juridique spécialisé en droit du travail
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Guinée équatoriale

Cadre légal du licenciement en Guinée équatoriale

Le licenciement en Guinée équatoriale est régi principalement par le Code du travail, qui établit les droits et

obligations des employeurs et des salariés. La législation encadre strictement les motifs de licenciement, les

procédures à respecter et les indemnités dues aux travailleurs. Les dispositions légales visent à protéger

l'emploi tout en permettant aux entreprises de restructurer leurs effectifs conformément à la loi.

Les licenciements doivent respecter un formalisme précis. Tout licenciement contraire aux dispositions légales

peut être contesté devant les juridictions du travail, et l'employeur peut être condamné à réintégrer le salarié

ou à verser des dommages-intérêts.

Motifs valables de licenciement

La loi équato-guinéenne distingue plusieurs catégories de motifs justifiant un licenciement :

Motifs liés à la personne du salarié

Incompétence, incapacité professionnelle, insuffisance de rendement, inaptitude médicale, ou manquements

disciplinaires (absences injustifiées, insubordination, violation du règlement intérieur, comportement contraire à

l'honneur ou à la moralité).

Motifs économiques ou techniques

Difficultés économiques de l'entreprise, transformation technologique, réorganisation des postes, suppression

de poste, ou fermeture partielle ou totale de l'établissement.

Motifs non valables

Licenciement fondé sur l'origine, la race, la religion, l'opinion politique, le sexe, le syndicalisme, la maternité, ou

l'état de santé du salarié. Ces licenciements sont considérés comme abusifs et donnent droit à indemnisation.

Procédure de licenciement

Le licenciement doit suivre une procédure formelle et respecter plusieurs étapes essentielles :

1. Lettre de licenciement : L'employeur doit notifier le licenciement par écrit au salarié. Cette lettre doit

être remise en main propre contre signature ou envoyée par courrier recommandé avec accusé de

réception.

2. Contenu de la lettre : La lettre de licenciement doit mentionner le motif précis et réel du licenciement.

Elle doit être claire et compréhensible, sans ambiguïté sur la décision de rupture.
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3. Respect de la discipline : Pour les motifs disciplinaires graves, certaines conventions collectives

imposent une mise en demeure préalable ou un entretien préalable permettant au salarié de présenter sa

défense.

4. Conservation des preuves : L'employeur doit conserver les documents justifiant le licenciement

(rapports, témoignages, registre du personnel, procès-verbaux de réunions).

Délai de préavis

Le préavis est la période de transition entre la notification du licenciement et la fin effective du contrat de

travail. En Guinée équatoriale, le délai de préavis dépend de la catégorie d'employé et de la durée de présence

dans l'entreprise :

Catégorie de salarié Ancienneté Durée du préavis

Ouvriers et employés Moins de 1 an 8 jours

Ouvriers et employés 1 à 5 ans 15 jours

Ouvriers et employés Plus de 5 ans 1 mois

Cadres et agents de maîtrise Tout ancienneté 1 mois minimum (souvent 2 mois)

Pendant le préavis, le salarié conserve son salaire et ses avantages. Il peut bénéficier de congés pour chercher

un nouvel emploi. L'employeur peut dispenser le salarié de venir travailler tout en maintenant sa rémunération,

ce qui est courant en pratique.

Indemnités de licenciement

Le salarié licencié a droit à plusieurs types d'indemnités, sous réserve que le licenciement soit régulier :

Indemnité de licenciement

Cette indemnité est calculée en fonction de l'ancienneté du salarié. Elle représente une compensation pour la

perte d'emploi. Le montant varie selon les conventions collectives applicables, mais elle est généralement d'au

moins 15 jours de salaire par année d'ancienneté.

Indemnité de préavis

Si le salarié n'a pas travaillé pendant la période de préavis, il reçoit une indemnité compensant les jours de

préavis non travaillés, équivalente à son salaire habituel.

Droits au congé annuel

Le salarié perçoit une indemnité compensatrice pour les jours de congé non pris et dus au titre de l'année en

cours ou des années précédentes.

Autres avantages

Versement des primes, gratifications, allocations familiales ou autres avantages acquis et non versés, selon le

contrat et la loi applicable.
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Licenciement abusif et indemnisation

Un licenciement est considéré comme abusif lorsque :

Il est motivé par un motif discriminatoire (sexe, race, religion, syndicalisme, maternité)

La procédure légale n'a pas été respectée

Le motif allégué n'existe pas ou est manifestement inexact

La sanction est disproportionnée par rapport à la faute

Le salarié n'a pas eu la possibilité de se défendre

En cas de licenciement abusif, le salarié peut demander :

La réintégration dans son poste ou un poste équivalent

Le paiement de tous les salaires perdus depuis la date du licenciement jusqu'à la réintégration

Des dommages-intérêts pour préjudice moral et matériel

Les frais de justice et d'avocat

Recours et procédure contentieuse

Le salarié licencié disposant de motifs de contester son licenciement doit agir rapidement. La procédure de

recours comprend plusieurs étapes :

1. Réclamation amiable : Le salarié peut d'abord adresser une mise en demeure écrite à l'employeur,

exposant les irrégularités et demandant la rectification ou l'indemnisation.

2. Recours auprès de l'inspection du travail : L'inspecteur du travail peut intervenir pour constater les

violations et tenter une conciliation entre les parties.

3. Saisine du tribunal du travail : Si aucun accord n'est trouvé, le salarié peut saisir le tribunal compétent.

Le délai de prescription pour contester un licenciement est généralement de deux ans à compter de la

notification du licenciement.

4. Procédure judiciaire : Le tribunal examinera la régularité de la procédure et la validité du motif. La

charge de la preuve incombe à l'employeur pour justifier le bien-fondé du licenciement.

Documents et formalités de fin de contrat

À la fin du contrat de travail, l'employeur doit remettre au salarié plusieurs documents importants :

Certificat de travail : Attestant les dates de début et fin d'emploi, le poste occupé, et le comportement

du salarié (à titre indicatif)

Bulletin de salaire final : Détaillant tous les paiements dus (salaire, indemnités, compensations)

Attestation de sécurité sociale : Pour la continuité des droits sociaux
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Documents personnels : Tous les documents fournis par le salarié lors de l'embauche

Conseils pratiques pour employeurs et salariés

Pour les employeurs : Maintenez une documentation rigoureuse des performances, des absences et des

infractions. Respectez strictement les procédures formelles. Consultez les conventions collectives applicables.

En cas de licenciement pour motif économique, envisagez d'abord les alternatives (réduction d'heures, mise en

disponibilité).

Pour les salariés : Conservez tous les documents relatifs à votre emploi. En cas de notification de

licenciement, vérifiez immédiatement la régularité de la procédure. Consultez un avocat spécialisé dans le droit

du travail. Agissez rapidement pour préserver vos droits, en respectant les délais de recours.
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Guinée équatoriale

Cadre général de la sécurité sociale en Guinée équatoriale

La sécurité sociale en Guinée équatoriale est régie par un cadre législatif qui vise à protéger les travailleurs et

leurs familles contre les risques sociaux. Le système s'appuie sur des principes de contributivité et de solidarité,

obligeant employeurs et salariés à cotiser pour financer les prestations sociales.

La Guinée équatoriale, en tant que membre de la Communauté économique et monétaire de l'Afrique centrale

(CEMAC), harmonise progressivement son régime de sécurité sociale avec les standards régionaux. Cependant,

il est important de noter que le système reste encore en phase de consolidation et que certaines informations

spécifiques peuvent varier selon les secteurs d'activité et les entreprises.

Organismes de gestion de la sécurité sociale

La gestion de la sécurité sociale en Guinée équatoriale implique plusieurs acteurs institutionnels :

Ministère du Travail et Sécurité Sociale : responsable de la définition des politiques et de la

supervision du régime

Caisses de sécurité sociale : assurent la collecte des cotisations et la gestion des prestations

Inspections du travail : veillent au respect des obligations patronales et salariales

Organismes de contrôle médical : évaluent les demandes de prestations liées à la santé

Régime d'assurance maladie

L'assurance maladie en Guinée équatoriale couvre les travailleurs salariés du secteur formel et,

progressivement, certaines catégories du secteur informel.

Bénéficiaires

Les salariés affiliés au régime obligatoire, leurs ayants droit (conjoint et enfants jusqu'à un certain âge), et les

pensionnés

Couverture des soins

Consultations médicales, hospitalisations, examens diagnostiques, interventions chirurgicales, et fournitures

pharmaceutiques

Taux de couverture

Les prestations couvrent généralement 70 à 100% des frais selon la nature du soin et le classement de

l'établissement de santé
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Cotisations salariales et patronales

Le financement de la sécurité sociale repose sur un système de cotisations partagées entre employeur et

salarié :

Type de cotisation Taux (indicatif) Responsable

Assurance maladie 4-5% du salaire Salarié et employeur (parts variables selon les branches)

Allocations familiales 5-6% Employeur principalement

Retraite/Pension 8-10% Salarié et employeur

Accidents du travail 1-2% Employeur

Note importante : Les taux exacts varient selon les réglementations spécifiques au secteur et à l'entreprise. Ces

chiffres sont indicatifs et doivent être vérifiés auprès de la caisse de sécurité sociale compétente.

Prestations de maladie

Les prestations d'assurance maladie incluent :

1. Soins ambulatoires : consultations chez le médecin généraliste ou spécialiste, examens biologiques et

radiologiques

2. Hospitalisation : frais d'hospitalisation en établissements agréés, couvrant chambre, repas et soins

3. Maternité : suivi de grossesse, accouchement et soins post-nataux

4. Pharmacie : remboursement partiel ou total des médicaments selon la liste officielle des médicaments

couverts

5. Indemnités d'incapacité temporaire : indemnité journalière en cas d'arrêt de travail pour maladie

Indemnités d'incapacité de travail

Lorsqu'un salarié est dans l'incapacité de travailler pour raison de santé :

Premier jour : généralement à la charge de l'employeur (paiement du salaire)

À partir du 2e jour : prise en charge par l'assurance maladie avec une indemnité égale à un pourcentage

du salaire (généralement 50-66% du salaire de base)

Durée : l'indemnité est versée pour une période limitée, généralement jusqu'à 6 mois, renouvelable selon

la situation médicale

Certificat médical : un certificat médical justifiant l'incapacité est obligatoire au-delà d'un certain nombre

de jours

Allocations et prestations familiales
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Le système de protection sociale inclut des allocations destinées à soutenir les familles des travailleurs :

Allocations familiales

Montants versés selon le nombre d'enfants à charge, généralement jusqu'à un certain âge ou jusqu'à

l'achèvement des études

Allocation de maternité

Prestation versée à la femme travailleuse en période de maternité, couvrant une période avant et après

l'accouchement

Allocations pour enfants handicapés

Prestations supplémentaires pour les enfants à charge présentant un handicap reconnu

Régime d'accidents du travail et maladies professionnelles

La sécurité sociale couvre également les risques liés à l'activité professionnelle :

Accidents du travail : tout accident survenant pendant le travail ou sur le chemin du travail et ayant

provoqué une lésion corporelle

Maladies professionnelles : affections contractées du fait de l'exercice de l'activité professionnelle,

figurant sur une liste officielle

Indemnisation : incluant les soins, l'hospitalisation, les prothèses, la réadaptation et les rentes d'invalidité

ou de décès

Prestations de retraite et pensions

Le régime de retraite en Guinée équatoriale est un régime contributif obligatoire :

Âge légal de retraite : varie généralement entre 55 et 60 ans selon le secteur

Durée minimale de cotisation : une période minimale de cotisation (généralement 15 à 20 ans) est

requise pour accéder à une pension de vieillesse

Calcul de la pension : basé sur les derniers salaires et la durée de cotisation

Pensions de survie : en cas de décès du pensionné, une pension peut être versée aux ayants droit

Pension d'invalidité : en cas d'incapacité permanente à travailler avant l'âge normal de retraite

Obligations des employeurs

Les employeurs en Guinée équatoriale doivent respecter certaines obligations envers leurs salariés :

1. Procéder à l'immatriculation de l'entreprise et de tous les salariés auprès de la caisse de sécurité sociale

2. Verser régulièrement les cotisations patronales (généralement mensuellement)

3. Déclarer les salaires et les modifications de statut des travailleurs

4. Fournir aux salariés une couverture médicale compatible avec la loi
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5. Respecter les dispositions en matière d'hygiène et de sécurité au travail

6. Conserver les pièces justificatives des cotisations versées

Droits des salariés

Les salariés affiliés à la sécurité sociale bénéficient de droits importants :

Accès aux soins médicaux couverts par l'assurance maladie

Indemnisation en cas d'incapacité temporaire ou permanente

Constitution progressive de droits à pension de retraite

Protection en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle

Perception des allocations familiales pour les enfants à charge

Accès aux informations concernant leurs droits et prestations

Conseils pratiques pour les travailleurs et employeurs

Pour optimiser la couverture sociale en Guinée équatoriale, il est recommandé de :

Vérifier l'immatriculation auprès de la caisse de sécurité sociale et conserver les justificatifs

Consulter les bulletins
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Guinée équatoriale

Cadre légal général

La Guinée équatoriale dispose d'un cadre législatif régissant les droits syndicaux et la représentation des

salariés, principalement établi par le Code du travail. Ce cadre reconnaît les principes fondamentaux de liberté

syndicale, bien que son application soit sujette à des variations dans la pratique. La Constitution de la Guinée

équatoriale énonce le droit d'association, qui constitue la base légale des activités syndicales.

Les principaux textes régissant cette matière incluent le Code du travail équato-guinéen, les décrets

d'application et les accords collectifs sectoriels. Il est important de noter que l'environnement juridique du

travail en Guinée équatoriale évolue, et les professionnels doivent consulter les textes officiels les plus récents

auprès du ministère du Travail et de la Sécurité sociale.

Liberté syndicale et constitution des syndicats

La liberté syndicale est reconnue comme un droit fondamental en Guinée équatoriale. Les salariés ont le droit

de constituer ou d'adhérer à des organisations syndicales de leur choix, sans autorisation préalable ni

discrimination.

Création de syndicats : Tout groupe de salariés peut créer un syndicat en respectant un nombre

minimum de membres (généralement fixé dans les textes d'application). Cette création doit être déclarée

auprès des autorités compétentes.

Adhésion volontaire : L'adhésion à un syndicat est libre et volontaire. Aucun salarié ne peut être

contraint d'adhérer ou de refuser d'adhérer à une organisation syndicale.

Protection contre la discrimination : La loi interdit la discrimination envers les travailleurs syndiqués ou

candidats à des postes syndicaux.

Activités syndicales : Les représentants syndicaux peuvent exercer leurs fonctions sans entrave, dans le

cadre fixé par la loi.

Cependant, les représentants syndicaux doivent se conformer aux règlements internes des entreprises et ne

peuvent utiliser leur position pour contrevenir aux lois.

Représentation des salariés dans l'entreprise

La représentation des salariés en Guinée équatoriale s'opère par plusieurs canaux, incluant les syndicats et les

représentants du personnel.
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Délégués du personnel

Représentants élus directement par les salariés pour défendre leurs intérêts au sein de l'entreprise. Ils servent

d'interlocuteurs entre la direction et les travailleurs sur les questions de conditions de travail, de salaires et de

respect des normes légales.

Comités d'entreprise (le cas échéant)

Selon la taille et la structure de l'entreprise, des comités regroupant représentants du personnel et direction

peuvent être constitués pour discuter de questions majeures affectant l'entreprise.

Représentants syndicaux en entreprise

Les syndicats désignent des délégués syndicaux chargés de négocier au nom des adhérents et de résoudre les

conflits du travail.

La représentation est garantie sans discrimination, et les représentants bénéficient de protections spéciales

contre le licenciement injustifié liés à l'exercice de leurs fonctions.

Droit de grève

Le droit de grève est reconnu en Guinée équatoriale comme l'un des droits collectifs fondamentaux des

travailleurs, bien que son exercice soit réglementé.

Reconnaissance : La grève est un droit légitime des salariés, utilisé comme moyen de pression pour

défendre leurs intérêts collectifs.

Procédures préalables : Avant de recourir à la grève, les travailleurs doivent généralement suivre une

procédure de conciliation ou de médiation. Un préavis peut être exigé dans certains secteurs.

Services essentiels : Dans les secteurs jugés essentiels (santé, sécurité, services publics vitaux), des

restrictions peuvent s'appliquer concernant les modalités de grève ou le maintien d'un service minimum.

Protection durant la grève : Les grévistes bénéficient d'une protection légale contre les représailles ou

licenciements en raison de leur participation à une action de grève légale.

Il est important de noter que les grèves doivent être ordonnées suivant des procédures régulières et par des

organisations syndicales reconnues. Les salariés qui grèvent illégalement pourraient être passibles de sanctions

disciplinaires.

Négociations collectives et accords

Les négociations collectives constituent le mécanisme principal de régulation des relations de travail entre

employeurs et travailleurs représentés par leurs organisations syndicales.

Type d'accord Niveau Participants Domaines couverts

Accord d'entreprise Entreprise
Employeur et syndicats/représentants de

l'entreprise

Salaires, horaires, conditions de travail

spécifiques
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Accord sectoriel
Secteur

d'activité

Organisations syndicales sectorielles et

organisations patronales

Conditions minimales de travail,

classifications professionnelles

Accord

interprofessionnel
National

Confédérations syndicales et

confédérations patronales

Principes généraux des relations de

travail

Les accords doivent être conclus librement et ne peuvent pas être contraires aux dispositions du Code du

travail. Ils sont généralement plus avantageux pour les salariés que la loi de base.

Protections spécifiques des représentants syndicaux

La loi en Guinée équatoriale prévoit des protections particulières pour les représentants syndicaux afin de

garantir leur indépendance et leur capacité à exercer leurs fonctions sans crainte.

Protection contre le licenciement : Un représentant syndical ne peut être licencié qu'avec l'autorisation

préalable de l'autorité de tutelle (ministère du Travail ou conseil des prud'hommes le cas échéant), sauf en

cas de faute grave.

Heures de travail réduites : Certains représentants syndicaux bénéficient de réductions de temps de

travail pour exercer leurs fonctions.

Indemnités : Les représentants syndicaux percevant une indemnité représentative pour leurs activités

syndicales sont généralement exonérés de certaines cotisations.

Accès aux locaux : Les représentants syndicaux doivent pouvoir accéder aux locaux de l'entreprise pour

exercer leurs fonctions.

Obligations des employeurs

Les employeurs en Guinée équatoriale doivent respecter les droits syndicaux et la représentation des salariés.

Leurs obligations principales incluent :

1. Reconnaître les syndicats régulièrement constitués et leurs représentants dûment mandatés

2. Faciliter les élections des délégués du personnel et les processus de désignation syndicale

3. Mettre à disposition un local et les moyens nécessaires aux activités syndicales

4. Respecter le droit de grève et ne pas exercer de représailles contre les grévistes

5. Participer de bonne foi aux négociations collectives

6. Transmettre aux représentants syndicaux les informations pertinentes concernant l'entreprise

7. Respecter les accords collectifs conclus

Ressources pratiques et conseils

Pour les salariés et organisations syndicales opérant en Guinée équatoriale :
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Contactez le ministère du Travail et de la Sécurité sociale pour obtenir des informations officielles sur

l'enregistrement des syndicats et le respect des droits syndicaux

Consultez le Code du travail équato-guinéen le plus récent, disponible auprès des structures officielles

Recherchez les accords collectifs sectoriels applicables dans votre domaine d'activité

En cas de conflit, contactez les structures de conciliation ou la Cour du Travail compétente

Les organisations internationales telles que l'Organisation internationale du Travail (OIT) fournissent des

informations comparatives sur les normes du travail

Il est recommandé de consulter un professionnel du droit du travail pour toute question spécifique ou en cas de

différend concernant l'exercice des droits syndicaux, car le contexte local peut influencer l'interprétation et

l'application pratique de ces droits.
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Guinée équatoriale

Cadre légal de la protection contre le harcèlement et la discrimination

La Guinée équatoriale dispose d'un cadre juridique régissant les relations de travail principalement à travers le

Code du travail. Bien que la législation guinéenne équatoriale ne dispose pas d'une loi spécifique exclusivement

consacrée au harcèlement et à la discrimination, ces pratiques sont encadrées par les dispositions générales du

Code du travail et les conventions internationales ratifiées par le pays.

La Guinée équatoriale a ratifié plusieurs conventions fondamentales de l'Organisation internationale du Travail

(OIT), notamment la Convention n°111 concernant la discrimination (emploi et profession) et la Convention

n°100 sur l'égalité de rémunération. Ces instruments obligent l'État à éliminer toute discrimination fondée sur la

race, la couleur, le sexe, la religion, les opinions politiques ou l'origine nationale.

Formes de discrimination reconnues

La discrimination au travail en Guinée équatoriale est prohibée lorsqu'elle se fonde sur les critères suivants :

Le sexe et l'identité de genre

La race, la couleur de peau et l'origine ethnique

La religion et les convictions personnelles

Les opinions politiques

L'origine nationale ou l'appartenance à un groupe social

L'état de santé, y compris le statut sérologique (VIH/SIDA)

Le handicap physique ou mental

L'âge (dans certains contextes spécifiques)

La situation familiale ou conjugale

Les responsabilités familiales

La discrimination peut revêtir un caractère direct (refus manifeste d'emploi ou de promotion fondé

explicitement sur l'un de ces critères) ou indirect (application de règles apparemment neutres mais ayant des

effets discriminatoires).

Définition et manifestations du harcèlement au travail

Harcèlement au travail
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Ensemble de comportements répétés, non désirés et offensants dirigés contre une personne, créant un

environnement hostile, intimidant, dégradant ou offensant dans le milieu professionnel.

Les manifestations courantes du harcèlement incluent :

1. Harcèlement moral : Insultes répétées, humiliations publiques, isolement professionnel, surcharge ou

sous-charge de travail intentionnelle, retrait de responsabilités

2. Harcèlement sexuel : Avances non désirées, commentaires à connotation sexuelle, contacts physiques

non consentis, menaces ou avantages professionnels conditionnés à des faveurs de nature sexuelle

3. Harcèlement basé sur les caractéristiques personnelles : Moqueries liées à l'apparence physique,

l'origine, la religion, le handicap ou toute autre caractéristique protégée

4. Harcèlement lié aux responsabilités familiales : Discrimination ou traitement défavorable en raison de

la maternité, paternité ou obligations familiales

Responsabilités de l'employeur

L'employeur en Guinée équatoriale assume des obligations légales majeures en matière de prévention du

harcèlement et de la discrimination :

Mettre en place des politiques écrites de zéro tolérance envers le harcèlement et la discrimination

Assurer l'égalité de traitement dans le recrutement, la formation, la promotion et la rémunération

Créer un environnement de travail sûr et respectueux

Sensibiliser et former les managers et collaborateurs aux enjeux de discrimination et harcèlement

Mettre en place un mécanisme de signalement confidentiel accessible aux salariés

Enquêter promptement et impartialement sur les plaintes reçues

Prendre des mesures correctives appropriées et disciplinaires si nécessaire

Protéger les lanceurs d'alerte contre les représailles

Documenter tous les incidents et actions correctives

Droits des salariés

Tout salarié en Guinée équatoriale dispose des droits fondamentaux suivants :

Droit à la dignité

Travailler dans un environnement respectueux, exempt de harcèlement, discrimination ou traitement dégradant

Droit de signalement

Dénoncer tout acte de discrimination ou harcèlement sans crainte de représailles

Droit à la confidentialité

Voir ses plaintes traitées de manière confidentielle et discrète

Droit à la réparation
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Obtenir une compensation matérielle et morale en cas de préjudice avéré

Procédures de signalement et de plainte

Face au harcèlement ou à la discrimination, les salariés peuvent suivre les démarches suivantes :

1. Signalement interne : Alerter d'abord la direction, les ressources humaines ou un responsable désigné

conformément aux procédures internes de l'entreprise

2. Documentation : Conserver des preuves (communications écrites, témoignages, dates des incidents)

3. Recours administratif : Saisir l'inspection du travail ou les autorités compétentes du ministère du Travail

4. Recours judiciaire : Engager une action devant les tribunaux de commerce ou de première instance pour

obtenir réparation

5. Organisations syndicales : Solliciter l'appui des syndicats professionnels pour médiation et défense

Sanctions et recours disciplinaires

L'auteur de harcèlement ou de discrimination s'expose à des conséquences graves :

Type de sanction Description

Disciplinaires Avertissement, blâme, suspension, déclassement ou licenciement pour cause réelle et sérieuse

Civiles Dommages et intérêts accordés à la victime pour compensation du préjudice subi

Pénales Amendes et potentiellement emprisonnement dans les cas graves (notamment harcèlement sexuel)

Protection des témoins et lanceurs d'alerte

La loi protège les personnes qui dénoncent de bonne foi le harcèlement ou la discrimination. Un salarié ne peut

être licencié, rétrogradé ou subir un traitement défavorable en raison de :

Son témoignage dans une enquête interne ou judiciaire

Sa plainte auprès des autorités compétentes

Son refus de participer à des actes discriminatoires

Son rapport à une situation de harcèlement dont il a été victime

Toute représailles constitute une violation grave du droit du travail et peut donner lieu à des dommages-intérêts

substantiels.

Recommandations pratiques pour les salariés

Documenter : Tenir un journal détaillé avec dates, heures, lieux et témoins des incidents

Signaler rapidement : Ne pas attendre que la situation s'aggrave pour alerter la direction ou les

ressources humaines
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Consulter : Rechercher un conseil auprès d'un avocat, d'un syndicat ou d'une organisation de défense des

droits

Préserver les preuves : Conserver les emails, messages, et tout document pertinent

Témoigner : Encourager les témoins à soutenir votre signalement

Connaître ses droits : Se familiariser avec les dispositions du Code du travail et les conventions

applicables

Ressources et contacts utiles

En cas de harcèlement ou de discrimination, les salariés peuvent contacter :

Le ministère du Travail et de la Sécurité sociale de Guinée équatoriale

L'inspection générale du travail

Les organisations syndicales nationales

Les cabinets d'avocats spécialisés en droit du travail

Les organisations non gouvernementales œuvrant pour les droits humains et les droits du travail

Note importante : Ce guide présente un aperçu général du cadre juridique. Les dispositions légales peuvent

être modifiées. Il est recommandé de consulter des sources officielles actualisées ou un professionnel du droit

pour une situation spécifique.

Guinée équatoriale • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Guinée équatoriale

Cadre légal du travail des femmes en Guinée équatoriale

La Guinée équatoriale dispose d'un cadre juridique régissant le travail des femmes, principalement encadré par

le Code du travail et la Constitution. Le pays est signataire de conventions internationales notamment la

Convention n°100 de l'OIT sur l'égalité de rémunération et la Convention n°111 sur la discrimination en matière

d'emploi.

Le droit du travail guinéen équatorial reconnaît le principe d'égalité entre hommes et femmes, bien que des

écarts importants subsistent dans l'application pratique de ces dispositions. Les femmes jouissent

théoriquement des mêmes droits d'accès à l'emploi que les hommes, mais font face à des défis particuliers en

matière de discrimination et d'égalité professionnelle.

Droits spécifiques des femmes au travail

La législation guinéenne équatoriale reconnaît plusieurs droits spécifiques aux femmes salariées :

Égalité d'accès à l'emploi : Les femmes ne peuvent être discriminées lors du recrutement en raison de

leur sexe

Égalité de traitement : En matière de conditions de travail, de promotions et de formation

professionnelle

Protection contre le harcèlement : Protection contre le harcèlement sexuel et moral au travail

Congés spécifiques : Droits à des congés de maternité et à des aménagements particuliers

Allaitement : Droit à des pauses pour l'allaitement maternel selon certaines conditions

Cependant, il est important de noter que les femmes restent sous-représentées dans les secteurs formels de

l'économie guinéenne équatoriale, notamment dans les postes de direction et de responsabilité.

Congé de maternité : modalités et durée

Le congé de maternité constitue l'une des protections les plus importantes accordées aux femmes salariées en

Guinée équatoriale. Ce droit est distinct du congé de paternité.

Durée du congé

La femme salariée a droit à un congé de maternité de durée déterminée, avant et après l'accouchement. Les

modalités précises varient selon le secteur d'emploi et les conventions collectives applicables.

Congé prénatal
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Les femmes enceintes bénéficient d'une période de congé avant l'accouchement, permettant à la future mère

de préparer cet événement et de se reposer.

Congé postnatal

Après l'accouchement, la mère salariée dispose d'une période de congé pour récupérer et s'occuper de son

nouveau-né.

Maintien du salaire

Pendant le congé de maternité, la femme conserve généralement son salaire ou bénéficie d'une compensation

adaptée, selon les dispositions légales et les conventions collectives en vigueur.

Protection de l'emploi pendant et après la maternité

La législation guinéenne équatoriale prévoit des protections spécifiques pour préserver l'emploi des femmes en

situation de maternité :

Interdiction du licenciement pendant la période de maternité et un délai suivant le retour au travail

Droit de retrouver le même poste ou un poste équivalent à l'issue du congé

Maintien des droits sociaux et des cotisations durant le congé

Non-retrait des avantages acquis avant le congé

Continuité de l'ancienneté professionnelle pendant l'absence

Ces protections visent à prévenir la discrimination envers les femmes du fait de leur maternité et à faciliter leur

réinsertion professionnelle.

Égalité salariale et rémunération

Le principe « à travail égal, salaire égal » figure dans la législation guinéenne équatoriale, conformément aux

conventions internationales ratifiées par le pays. Cependant, les écarts salariaux entre hommes et femmes

persistent dans la pratique.

Domaine Disposition légale Observations

Salaire de base Égalité pour travail identique La discrimination salariale directe est interdite légalement

Primes et avantages Égalité de traitement
Les primes doivent être accordées selon les mêmes critères pour

tous

Augmentations
Égalité d'accès aux

promotions
Les femmes doivent avoir les mêmes opportunités de progression

Heures

supplémentaires
Rémunération équivalente Même taux applicable indépendamment du genre
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Malgré ce cadre légal, les femmes guinéennes équatoriales gagnent en moyenne moins que leurs homologues

masculins, particulièrement dans certains secteurs. Cet écart peut résulter de discriminations indirectes, de

concentration des femmes dans des postes moins rémunérés, ou d'interruptions de carrière dues à des

obligations familiales.

Restrictions légales sur certains types de travaux

Bien que le principe d'égalité soit reconnu, la législation guinéenne équatoriale maintient certaines restrictions

concernant le travail des femmes, notamment :

Interdiction de certains travaux considérés comme dangereux ou insalubres durant la grossesse et

l'allaitement

Restrictions relatives au travail de nuit dans certains secteurs

Limitations pour les emplois requérant des efforts physiques importants durant la maternité

Protection contre l'exposition à des substances toxiques

Ces restrictions, bien que formellement protectrices, peuvent également limiter les opportunités

professionnelles des femmes si appliquées de manière discriminatoire.

Défis dans l'application pratique

Malgré l'existence d'un cadre légal favorable, plusieurs défis entravent l'application effective des droits des

femmes en Guinée équatoriale :

1. Manque de sensibilisation : Nombreuses femmes ne connaissent pas précisément leurs droits légaux

2. Faible application des lois : Les structures de contrôle du travail ne supervisent pas systématiquement

le respect des dispositions

3. Discriminations indirectes : Les employeurs peuvent contourner les obligations légales par des

pratiques discriminatoires subtiles

4. Accès à la justice : Coûts et complexité des procédures judiciaires constituent des obstacles majeurs

5. Inégalités structurelles : Culture du travail et mentalités limitent l'avancée professionnelle des femmes

Recours en cas de discrimination

Les femmes subissant une discrimination au travail disposent de plusieurs canaux de recours en Guinée

équatoriale :

Recours auprès de l'employeur ou des représentants du personnel

Saisie de l'inspection du travail (Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale)

Recours au tribunal compétent en matière de droit du travail

Recours auprès des organisations syndicales et associations de défense des droits des femmes
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Médiation et conciliation avant action judiciaire

Il est recommandé de documenter les faits allégués et de chercher conseil auprès d'experts juridiques avant

d'entreprendre des démarches formelles.

Recommandations pratiques pour les femmes

Les femmes employées en Guinée équatoriale devraient :

Se familiariser avec la législation du travail et leurs droits spécifiques

Conserver des documents attestant leurs conditions d'emploi et de rémunération

Consulter leur contrat de travail et les conventions collectives applicables

Signaler immédiatement tout acte de discrimination

Chercher conseil auprès d'organisations compétentes en cas de problème

Participer à la vie syndicale pour renforcer la défense collective de leurs droits

L'amélioration continue de la situation des femmes au travail en Guinée équatoriale dépend de la combinaison

entre renforcement du cadre légal, meilleure application des lois et changement des mentalités dans le milieu

professionnel.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Guinée équatoriale

Âge minimum d'emploi en Guinée équatoriale

La Guinée équatoriale, en tant que signataire de conventions internationales du travail, établit un cadre légal

pour la protection des mineurs. L'âge minimum d'accès à l'emploi est fixé à 15 ans conformément à la

Convention n°138 de l'Organisation internationale du travail (OIT) ratifiée par le pays.

Cet âge minimum s'applique à tous les secteurs d'activité, tant dans le secteur formel que dans les activités

informelles. Les employeurs sont tenus de vérifier l'âge des candidats avant de les recruter et de conserver des

documents attestant de leur majorité ou de l'autorisation parentale pour les mineurs autorisés à travailler.

Conditions de travail des mineurs

Les mineurs âgés de 15 à 18 ans bénéficient de protections spécifiques en matière de conditions de travail. Ces

dispositions visent à concilier l'accès à l'emploi avec la protection de leur santé, sécurité et développement.

Restrictions et interdictions

Travaux dangereux interdits : Les mineurs ne peuvent pas être affectés à des travaux souterrains

(mines), à la manipulation de substances toxiques ou chimiques dangereuses, ni à des activités exposant à

des rayonnements ionisants

Secteurs à risque : Le travail dans l'agriculture à grande échelle utilisant des pesticides, la construction

avec exposition à des risques graves, et le travail en milieu marin dangeureux sont strictement encadrés ou

interdits

Travail nocturne limité : Les mineurs ne peuvent pas travailler entre 22h et 6h du matin, sauf dans

certains secteurs spécifiques autorisés par la législation du travail

Durée hebdomadaire : Le temps de travail ne peut excéder 40 heures par semaine pour les mineurs,

avec des pauses obligatoires

Autorisation parentale et documents requis

Pour l'emploi de mineurs de 15 à 18 ans, l'employeur doit obtenir :

1. Une autorisation parentale écrite ou du tuteur légal

2. Une attestation scolaire ou certificat de scolarité ou de déscolarisation

3. Un certificat médical d'aptitude établi par un médecin agréé

4. Une copie de l'acte de naissance ou du document d'identité
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Travail des enfants et exploitation

La Guinée équatoriale, en ratifiant la Convention n°182 de l'OIT, s'engage à éliminer les pires formes de travail

des enfants. Sont considérées comme pires formes du travail des enfants :

Travail forcé ou obligatoire

Toute forme de travail imposé par la contrainte, menace ou coercition, impliquant des enfants de moins de 18

ans

Travail dans les conflits armés

L'utilisation ou le recrutement d'enfants comme soldats ou pour soutenir les activités militaires

Travail sexuel des enfants

L'exploitation sexuelle, la prostitution ou la production de matériel pornographique impliquant des enfants

Travail illégal et clandestin

L'utilisation d'enfants dans le trafic de drogues ou autres activités criminelles

Travail domiciliaire abusif

L'emploi d'enfants dans des conditions dangereuses comme serviteurs domestiques soumis à l'exploitation

Inspection du travail et conformité

Les inspecteurs du travail en Guinée équatoriale sont habilités à contrôler le respect de la législation concernant

l'emploi des mineurs. Les vérifications portent sur :

La présence de documentation attestant de l'âge légal des employés

Le respect des durées maximum de travail

Les conditions de sécurité et d'hygiène adaptées aux mineurs

L'absence de travaux dangereux ou interdits

Le respect des horaires de repos obligatoires

Les contrevenants s'exposent à des amendes administratives, des poursuites judiciaires et, en cas de violation

grave, à la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement.

Programmes d'insertion des jeunes

La Guinée équatoriale dispose de plusieurs mécanismes visant à faciliter l'intégration des jeunes sur le marché

du travail.

Formation professionnelle et apprentissage

L'État promeut les programmes d'apprentissage en alternance permettant aux jeunes de 15 ans et plus de

combiner une formation théorique avec une expérience pratique en entreprise. Ces programmes, d'une durée

généralement de 2 à 3 ans, conduisent à l'obtention d'un certificat professionnel reconnu.

Stages et contrats d'insertion
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Des contrats spécifiques d'insertion professionnelle encadrent l'emploi des jeunes primo-demandeurs d'emploi.

Ces dispositifs offrent :

Une réduction des cotisations sociales pour les employeurs pendant la période d'insertion

Un accompagnement par un tuteur ou formateur en entreprise

Une certification reconnue à l'issue du contrat

Un accès à des formations complémentaires

Organismes de soutien

Plusieurs institutions soutiennent l'insertion des jeunes :

Ministère du Travail : Responsable de la conception et du suivi des politiques d'emploi des jeunes

Agences de placement : Structures publiques et privées proposant des services d'intermédiation

Centres de formation professionnelle : Établissements dispensant des formations reconnues par l'État

Obligations des employeurs

Les employeurs recrutant des mineurs doivent respecter des obligations spécifiques :

Obligation Description Responsabilité

Vérification de l'âge
Demander et conserver les documents prouvant l'âge minimum

légal
Avant la signature du contrat

Affiliation sociale Enregistrer le mineur auprès des organismes de sécurité sociale Dans les délais légaux

Médecine du travail
Soumettre le mineur à une visite médicale d'embauche et

périodique

Avant prise de poste et

annuellement

Contrat écrit Établir un contrat de travail précisant les conditions et durée Obligatoire pour tous les mineurs

Formation et

sécurité
Dispenser une formation à la sécurité et aux règles de travail Avant et pendant l'emploi

Recours et protection des jeunes travailleurs

Les jeunes travailleurs disposent de mécanismes de protection en cas de violation de leurs droits :

Inspection du travail : Peuvent signaler des violations aux inspecteurs qui mèneront des contrôles

Représentation syndicale : Accès aux syndicats et organisations professionnelles

Recours judiciaires : Possibilité de saisir les tribunaux du travail en cas de litige

Services d'aide juridique : Accès gratuit ou à coût réduit pour les consultations juridiques

Note importante : Les informations contenues dans ce guide sont basées sur la législation générale du travail

en Guinée équatoriale et les conventions internationales ratifiées. Pour des cas spécifiques ou des précisions
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actualisées, il est recommandé de consulter directement le Ministère du Travail de Guinée équatoriale ou un

professionnel du droit du travail local.
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